
Rapport 2020  
Régie des eaux 
Prix et qualité 
du service public 
d’eau potable et 
d’assainissement



Une régie des eaux pour 
quoi faire ?

1- Affirmer  et renforcer  la 
position d’autorité organisatrice  
de la collectivité : la stratégie, 
l’organisation et le contrôle du 
service.

2 - Avoir une gestion 
patrimoniale garantissant  la 
durabilité et la fiabilité du 
service.

3 - Garantir la qualité de service 
pour tous les usagers.

4 - Définir une politique tarifaire 
maîtrisée  et répondant 
aux enjeux sociaux et 
environnementaux du territoire.

#

PRÉAMBULE

2
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La pandémie de Covid-19
L’année 2020, deuxième année d’exercice de la compé-
tence eau et assainissement pour la collectivité a été for-
tement perturbée. Les élections municipales ont amené 
de nouveaux élus aux responsabilités. La pandémie a éga-
lement boulversé l’organisation du travail des équipes et 
des entreprises partenaires jusqu’aux processus de traite-
ment et d’évacuation des boues d’épuration.

Malgré des conditions difficiles, la continuité des services 
essentiels que sont la production et la distribution d’eau 
potable, ainsi que la collecte et le traitement collectif des 
eaux usées, n’a jamais été remise en cause.

Certaines études stratégiques prévues en 2020 ont cepen-
dant dû être interrompues.

Parmi celles-ci : l’étude des modalités de convergence des 
tarifs eau potable et assainissement collectif.

Il a ainsi été décidé de maintenir en 2020 comme en 2019, 
les tarifs 2018. Ce sera également le cas en 2021, année au 
cours de laquelle seront définies les modalités de conver-
gence des grilles tarifaires jusqu’à l’échéance de 2028 ainsi 
que les tarifs 2022.

Nécessitant également de nombreuses réunions en pré-
sentiel, la finalisation des modalités de transfert de la com-
pétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », a égale-
ment été reportée à 2021

Une pluviométrie d’automne et d’hiver très 
précoce et abondante
Comme pour 2019-2020, l’hiver 2020-2021 a été marqué 
par un fort excédent hydrique dès le mois d’octobre et 
une remonté rapide du niveau des nappes phréatiques 
venant parfois noyer les réseaux de collecte des eaux 

usées et générer ainsi des infiltrations d’eaux parasites 
tant en domaine public qu’en domaine privé.

La saturation de certaines installations (communes cô-
tières) a donné lieu à de nombreux déversements d’eaux 
usées au milieu naturel, notamment en amont d’usages 
sensibles, tels que la  conchyliculture. De multiples inves-
tissements et actions de diagnostic et de sensibilisation, 
largement initiées en 2019 et 2020 seront à renforcer pour 
faire face à ce qui pourrait devenir récurrent dans notre 
contexte de changement climatique.

Reprise en régie de la gestion des 
systèmes de collecte et de traitement des 
eaux usées de Moëlan/Mer
Désormais, l’ensemble des infrastructures d’assainisse-
ment collectif du territoire est exploité en régie. 2020 a 
été la première année d’exploitation et de « prise en main 
» des installations de Moëlan/Mer, particulièrement sen-
sibles aux problèmes d’infiltrations.

Une « explosion » des cessions immobilières

Peut-être une conséquence indirecte de l’épidémie de Co-
vid-19, les contrôles, dans le cadre de ventes immobilières, 
ont augmenté de 16 % par rapport à 2019. Or, compte tenu 
des mesures sanitaires, ces contrôles ont été largement 
perturbés. Les contrôles périodiques de fonctionnement 
des assainissements non collectifs ont ainsi été suspendus 
une grande partie de l’année (baisse de 80% par rapport 
à 2019). 

UNE ANNÉE PARTICULIÈRE

Daniel Hanocq  
Vice-président en charge de l’eau et de l’assainissement
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Nombre
d’abonnés : 

Eau potable en régie
Eau potable en délégation de service public 
Assainissement collectif en régie
SPANC en régie

volume produit en régie m³

volume distribué en DSP m³
volume produit DSP m³

volume distribué en régie m³  

21 844

20 024

12 032

11 490

Volumes d’eau

3 631 877 m3

899 973 m3

1 160 575  m3

3 554 744  m3

Quelques chiffres caractérisent l’importance de ce service 
public à la population, à savoir :

- 860 appels téléphoniques par mois à l’accueil de la 
régie

- 300 visiteurs reçus par mois à l’accueil de la régie

Un gros effort sur le renouvellement de réseaux 
d’eau potable.
Le taux de renouvellement de réseaux a atteint 1,41 %, 
soit 22 111 mètres linéaires de conduites d’eau potable  
remplacés sur le territoire de Quimperlé Communauté.

En comparaison des données du schéma départemental 
d’alimentation en eau potable de 2014 qui mentionne un 
taux départemental moyen de 0,4 %, cela fait figure de 
record et est particulièrement favorable à l’amélioration 
des rendements de réseaux (économies d’eau).

Pour sécuriser la ressource en eau et sa distribution, plu-
sieurs opérations d’interconnexion ont été menées et un 
grand projet d’interconnexion entre l’Isole et l’Ellé d’une 
part et l’Aven d’autre part est à l’étude.

Une aide au développement  
de pays défavorisés
Les toutes premières actions de coopération décentralisée 
ont été engagées. L’association MA-DABREIZH a perçu 
de la régie des eaux de Quimperlé communauté une 
subvention de 20 000 € pour financer la construction 
de blocs sanitaires dans des établissements scolaires de 
Belazao à Madagascar. 

L’association CO.DE.PAX a, quant à elle, reçu une subven-
tion de 1 500 € pour l’amélioration d’équipements d’ali-
mentation en eau et la construction d’une microstation 
d’épuration au domaine agricole de Darou au Sénégal.

Une gouvernance en ordre de marche 
Durant l’automne 2020, les nouvelles instances de 
gouvernance de la Régie des eaux ont été installées, pour 
la durée du mandat (le conseil d’exploitation, un comité 
de pilotage, un comité de suivi).

De même, la commission consultative des services pu-
blics locaux a été constituée.



Volume d’eau produit en Régie m³
3 631 877  m3

Volume d’eau produit en DSP m³

899 973 m3

Volume d’eau distribué en régie m³

3 554 744 m3

Volume d’eau distribué en DSP m³
1 160 575 m3

stations de 
traitement 

d’eau potable 
exploitées en 

Régie

13

stations de 
traitement  

d’eau potable 
exploitées en 

DSP

02

Réservoirs 
d’eau potable 

Volume total de 
stockage d’eau 
potable19 000 m³
Linéaire total de 
conduites d’eau 1 583 km potable

Linéaire de 
conduites 
d’eau potable 
renouvelées

22 km

Stations 
d’épuration16

Capacité de 
traitement des 
stations d’épuration 
(équivalent habitant)84 000
Longueur des réseaux400 km gravitaires

Postes de
refoulement176 
Longueur de 
canalisations 
réhabilitées ou 
remplacées01 km

Contrôles de conception

Contrôles de bonne execution

Contrôles périodiques de fonctionnement

Contrôles dans le cadre 
 d’une vente immobilière

150

188

Répartition des contrôles 
du SPANC : 

110

354

NOS PRINCIPAUX INDICATEURS

28 
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Direction

Chef du service Ingénierie - 
gestion patrimoniale

Gestion patrimoniale

Chef du service eau 
potable

Cheffe du service 
assainissement

Responsable contrôles 
AC et ANC

Responsable Step/
postes de refoulement

Métrologie

Accueil/Secrétariat/ 
Facturation

assistante de direction

1 TC

5 TC

1 TC

2 TC

1 TC

*TC

1 TC

Responsable distribution d’eau

Chef d’équipe 
Nord

Chef d’équipe
Centre Est

Équipe Nord Équipe Centre-Est

1 TC 1 TC

4 TC 5 TC

1 TC

Responsable production 
d’eau

Équipe

Équipe Équipe

1 TC

3 TC

2 TC 7 TC

1 TC

1 TC 1 TC1 TC

6

L’organigramme au 31/12/2020
40 emplois à temps complet*



DSP DSP

DSP DSP

DSP DSP
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8 agents basés à 
Quimperlé

Gestion des réseaux
d’eau potable

Gestion des installations
de production d’eau potable

Gestion des 
réseaux  et stations 

d’épuration

4 agents basés à 
Quimperlé

5 agents basés à 
Scaër

Délégation de service public

Délégation de service public

6 agents basés à 
Quimperlé
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GARANTIR  
L’ALIMENTATION
EN EAU POTABLE
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L’EAU POTABLE
1. Les compétences par système

SYSTÈMES D’EAU  
POTABLE

PRODUCTION PROTECTION 
DU POINT DE 

PRÉLÈVEMENT 

TRAITEMENT TRANSFERT STOCKAGE DISTRIBUTION

Arzano      
Bannalec      
Guilligomarc’h     
Locunolé 
Querrien      
Quimperlé   
Rédéné     
Saint-Thurien     
Scaër     
Tréméven     

Ex-SIAEP Baye, 
Mellac 
Le Trévoux

    

Ex-RMC :  
Riec/Bélon  
Moëlan/Mer 
Clohars-Carnoët

    

Ex-Syndicat du Ster 
Goz : Bannalec 
Scaër (production)

    

Ex-SMPE :  
Ville de Quimperlé 
Ex-RMC - Ex-SIAEP 

    

 
Le service est exploité :

• en régie, par Quimperlé Communauté :

• Arzano, Bannalec, Baye, Guilligomarc’h, Le Trévoux, Locunolé, Mellac, Querrien, Quimper-
lé, Rédéné, Saint-Thurien, Scaër, Tréméven ;

• en délégation de service public : 

• par la SAUR, jusqu’au 31 décembre 2023 : Clohars-Carnoët, Moëlan/Mer, Riec/Bélon ;

• par VÉOLIA, jusqu’au 30 juin 2023 : exploitation de l’usine de production d’eau de Tro-
ganvel à Bannalec.

Le Service Public 
d’Alimentation en 
Eau Potable

33 876 abonnés dont  
21 844 en régie et 12 032 
en DSP

3 usines de production 
et une convention d’achat 
d’eau avec CCA (usine du 
Plessis à Pont-Aven). 

15 captages d’eau 
souterraine.

28 réservoirs

1 583 Km de conduites.

2 modes de gestions :
13 communes en régie

3 communes littorales en 
DSP, confiée à la SAUR 
jusqu’au 31/12/2023

1 usine de production 
d’eau à Troganvel à 
Bannalec, exploitée en 
DSP par Véolia jusqu’au 
30/06/2023
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2. Ressources en eau et périmètres de protection de la 
ressource en eau
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Niveau d’avancement de la protection 
Un indicateur réglementaire permet de mesurer le niveau d’avancement en pourcentage de la démarche administra-
tive (réglementation) et opérationnelle de protection des ressources. 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant :

0 % Aucune action de protection

20 % Etudes environnementales et hydrologiques en cours

40 % Avis de l'hydrogéologue rendu

50 % Dossier déposé en Préfecture

60 % Arrêté préfectoral

80 % Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés…)

100 % Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus) et mise en place d'une procédure de 
suivi de son application

RESSOURCE INDICE DE  
PROTECTION

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Zone de production Caractéristiques Date N°

Keralvé à Arzano Souterraine 
2 forages profonds

80 % 03/01/2002 
08/10/2004

2002-0003 
2004-1298

Coatéréac, Guernic, 
Intron Varia à 
Bannalec

Souterraine
2 puits captant de faible profon-
deur
2 forages profonds

60 % 07/02/2013 2013038-0001

Muriou à 
Guilligomarc’h

Souterraine 
1 puits captant de faible profon-
deur

100 % 21/10/1997 1997-2027

Ty-Bodel à Mellac Souterraine 
1 puits de faible profondeur

80 % 19/12/2002 2002-1351

Cathélouarn, Lann 
Guerrien, Kerrant Sparl 
à Querrien

Souterraine 
2 puits de faible profondeur

80 % 10/07/2000 2000-1109

Kerlen à Rédéné Souterraine 
1 puits de faible profondeur 
1 forage profond

80 % 26/11/1999 1999-2024

Poulmudou et Stang 
Croshuel à Saint-
Thurien

1 captage de faible profondeur 
1 forage profond

100 % 18/08/2004 2004-1045

Trévalot, Toyal et 
Vieille Source à Scaër

Souterraine 
3 puits de faible profondeur

80 % 15/12/1997 1997-2353

Lost ar Hocq à 
Tréméven 

Souterraine 
1 puits de faible profondeur

80 % 29/10/2004 
09/10/2009

2004-1493 
2009-1498

Troganvel à Bannalec Superficielle 
1 prise d’eau dans le Ster Goz

40 %

Belle Angèle à Pont-
Aven

Superficielle
1 prise d’eau dans l’Aven 
conjointe avec CCA

80 % 23/04/2012 2012114-0004

Kermagoret à Mellac Superficielle 
1 prise d’eau dans l’Isole

80 % 11/01/2008 2008/-0036

Moulin des Gorrêts à 
Quimperlé

Superficielle
1 prise d’eau dans l’Ellé

80 % 11/01/2008 2008-0036



Usine d’eau du Zabrenn
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Qualité des eaux brutes suivie par l’ARS
Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux est assuré par l’Agence Régionale de Santé (ARS).

En complément, la Régie des eaux, ainsi que les délégataires, effectuent leurs propres analyses, à des fréquences au 
moins hebdomadaires.

En France, les exigences de qualité sont classées en 2 groupes :

•  des limites de qualité pour les paramètres dont la présence dans l’eau induit des risques à plus ou 
moins long terme pour la santé de la population ;

•  des références de qualité pour les paramètres indicateurs de qualité, témoins du fonctionnement 
des installations de production et de distribution. Ces substances peuvent mettre en évidence 
un dysfonctionnement des installations de traitement ou être à l’origine d’inconfort ou de 
désagrément pour le consommateur.

Toutes les eaux brutes souterraines et superficielles prélevées ont été conformes aux valeurs limites définies pour les 
eaux brutes utilisées pour la production d’eau potable.

En application des dispositions de l’Arrêté du 09 décembre 2015 fixant les modalités de mesure du radon dans les eaux 
destinées à la consommation, la phase d’investigation visant à caractériser la qualité des eaux brutes souterraines et des 
eaux mises en distribution, menée en 2020, se poursuit en 2021, à une période hydrogéologique différente. Les résultats 
sont étudiés au regard de la référence de qualité de 100 Bq/l et un contrôle sanitaire périodique sera ensuite appliqué 
aux fréquences réglementaires, en cas de dépassement confirmé de ce seuil. Selon les niveaux des concentrations me-
surées, des mesures correctives pourront être demandées. 
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Les résultats des analyses effectuées en 2020 sont donnés dans le tableau ci-dessous.

RESSOURCE VALEUR MOYENNE DES NITRATES 
MG/L ET  NOMBRE D’ANALYSES

Arzano : 
forage de Keralvé

15,5
2

Bannalec : 
bâche de Coatéréac / Guernic / Intron Varia

25
2

Bannalec : 
captage de Coatéréac

23
2

Bannalec : 
captage d’Intron Varia

24,5
2

Bannalec : 
forage 1 de Guernic

24
2

Bannalec : 
forage 3 de Guernic

25,5
2

Bannalec : 
Troganvel (Ster Goz)

23.66
3

Guilligomarc’h : 
captage de Muriou

41
4

Mellac : 
captage de Ty-Bodel

23
1

Mellac : 
Kermagoret (Isole)

22,33
6

Pont-Aven : 
prise d’eau commune Moulin du Plessis / Belle Angèle

23
1

Querrien : 
captage de Lann Guerrien

24
1

Querrien : 
captage de Cathélouarn

34
2

Querrien : 
captage de Kerrant Sparl

24
1

Quimperlé : 
Moulin des Gorrêts (Ellé)

19
3

Rédéné : 
captage de Kerlen/forage de Kerlen

35,5
2

Saint-Thurien : 
bâche de Stang Croshuel

21,5
2

Saint-Thurien : 
captage de Croshuel

28
2

Saint-Thurien :  
forage du Poulmudou

14
1

Scaër : 
bâche de Toyal / Vieille Source

18
3

Scaër : 
captage de Trévalot

18,75
4

Tréméven : 
Lost ar Hocq

21
2
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Études et travaux en régie
Année 2020

• Barrage des Gorrêts : Poursuite de l’étude de réaménagement du barrage des Gorrêts et de la réhabilitation 
de la station de pompage d’eau brute. Avant projet détaillé réalisé.

• Prise d’eau de Troganvel : Régularisation de la prise d’eau de Troganvel en cours d’étude

• Bannalec : Protection des sites de captages – mise en place de cloture. Consultation des entreprises.
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Volume 
d’eau 
potable 
produit
4  531 850  m³ 

3. La production d’eau potable 
Volumes produits par ressource 
Les eaux brutes prélevées dans les nappes souterraines ou en rivière sont potabilisées par  
15 stations de traitement d’eau potable.

STATION DE POTABILISATION VOLUME PRODUIT EN 2020 (M³) EXPLOITATION

Arzano : Keralvé 75 849 Régie

Bannalec : Guernic 349 271 Régie

Bannalec : Troganvel 312 567 DSP

Guilligomarc’h : Muriou 65 377 Régie

Mellac : Rue du Château d’eau 138 067 Régie

Mellac : Zabrenn 2 151 789 Régie

Pont-Aven : Belle Angèle 587 406 DSP

Querrien : Cathélouarn 95 730 Régie

Querrien : Kerrant Sparl 63 128 Régie

Querrien : Lann Guerrien 88 475 Régie

Rédéné : Kerlen 169 400 Régie

Saint-Thurien : Poulmudou 110 354 Régie

Scaër : 231 028 Régie

Tréméven : Lost ar Hocq 105 973 Régie

Volume total produit = 4 531 850 m³, dont 3 631 877 m³ en régie (80,1 %) et 899 973 m³ en DSP (19,9 %).

Volume 
d’eau 
potable 
importé
184 564 m³ 
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Volume 
d’eau 
potable 
distribué
4 715 319  m³ 

Volumes distribués
COMMUNE VOLUME DISTRIBUÉ (M³) % IMPORTÉ ORIGINE DES EAUX  

IMPORTÉES

Arzano 100 252 41 Quimperlé

Bannalec 517 838 0

Guilligomarc’h 65 377 0

Locunolé 67 492 100 Querrien

Mellac
Le Trévoux
Baye

368 516 63 Usine du Zabrenn

Querrien 140 339 0

Quimperlé 1 502 734 100 Usine du Zabrenn

Rédéné 174 095 4 Quimperlé

Saint-Thurien 153 408 15 Querrien

Scaër 331 197 27 Usine de 
Troganvel

Tréméven 106 875 7 Querrien

Riec/Bélon 
Moëlan/Mer
Clohars-Carnoët

26 621 15 Usine du 
Moulin du Plessis (CCA)

1 160 575 35 Usine du Zabrenn
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Études et travaux en régie.

Année 2020
Zabrenn : Réhabilitation de la galerie des filtres : 

• Etudes maitrise d’œuvre menées en Régie. 

• Notification du marché fin 2020. 

• Travaux prévus 1er semestre 2021.

Zabrenn : Reminéralisation à la Soude : 

• Installation et mise en service d’un système de dosage à la soude « pilote ». Réalisation en Régie. 

• Installation du stockage définitif de soude et dépose du poste d’eau de chaux prévu en 2021.

Sécurisation alimentation AEP Guilligomarc’h, Arzano, Tremeven : 

• Etudes maitrise d’œuvre menées en Régie

• Consultation lancée en fin d’année

• Travaux prévus courant 2021

Guilligomarc’h / Tremeven / Arzano : Réhabilitation des station de traitement d’eau

• Etudes AVP menées en 2020.

• Consultation des entreprises pour les unités de Tremeven et Guilligomarc’h courant 2020.

Clohars Carnoët – Réservoirs d’eau du Bourg, du Pouldu et de Toul Blei

• Consultation des entreprises courant 2020

• Notification du marché en septembre

• Travaux prévus en 2021 – 2022

4. La distribution d’eau potable 
Linéaires de réseaux par système
Le linéaire total des réseaux eau potable est de 1 583 km, dont 1 169 km en régie et 447 km en DSP.

Bannalec
207,80Scaër

238,03

Baye
25,77

Locunolé
  32,55

Mellac
76,34

Arzano
65,87

Rédéné
64,33

Quimperlé
138,19

Querrien
117,84

Clohars-Carnoët
115,17

Riec/
Bélon
155,56

Moëlan/
Mer

162,63

Le 
Trévoux

52,33

Saint-
Thurien

49,95
Tréméven

41,14 Guilligomarc’h
40,28

Linéaires de réseaux en km

1 583 Km
de linaire*

*1 168,90 km en régie
  447,02 km en DSP
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Répartition par matériau

PVC
1 406 865

88,86%

Fonte 
ductible

2 744
0,12%

Acier
4 296
0,27%

Inconnu
24 954
1,58%

Eternit
5 578
0,35%

Amiante
Ciment
8 275
0,52%

Fonte
grise

67 734
4,28%

PEHD
12 806
0,81%

PE
14 382
0,91%

Composition des réseaux, par type de maté-
riau en mètre linéaire

1 583 km
linéaire total

Bi-Oriente
35 638
2,25%
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Qualité de l’eau distribuée suivie par l’ARS

En Régie

Taux de conformité des prélèvements par rapport aux limites de qualité

COMMUNES 
UNITÉS DE 

DISTRIBUTION

PARAMÈTRES MICROBIOLOGIQUES PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES

NOMBRE 
TOTAL DE 
PRÉLÈVE-

MENTS

NOMBRE DE 
PRÉLÈVE-

MENTS 
NON 

CONFORMES

TAUX DE 
CONFORMITÉ

(%)

NOMBRE 
TOTAL DE 
PRÉLÈVE-

MENTS

NOMBRE DE 
PRÉLÈVE-

MENTS 
NON 

CONFORMES

TAUX DE 
CONFORMITÉ

(%)

Arzano : 
Keralvé

10 0 100 10 0 100

Bannalec : 
Guernic

16 0 100 16 0 100

Guilligomarc’h 
: Muriou

8 100 8 0 100

Mellac-Le 
Trévoux-Baye : 
Ty-Bodel

12 0 100 12 0 100

Querrien : 
Cathélouarn

6 0 100 6 0 100

Querrien : 
Miniou Rouz

12 0 100 12 0 100

Quimperlé : 
Zabrenn1

19 0 100 19 0 100

Rédéné : 
Kerlen

14 0 100 14 0 100

Saint-Thurien : 
Croshuel

11 0 100 11 0 100

Scaër : Bourg - 
Coadry

14 0 100 14 0 100

Scaër - Banna-
lec : Ster Goz

11 0 100 11  0 100

Tréméven :
Bel Air

11 0 100 11 0 100
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En DSP

Taux de conformité des prélèvements par rapport aux limites de qualité

COMMUNES 
UNITÉS DE 

DISTRIBUTION

PARAMÈTRES MICROBIOLOGIQUES PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES

NOMBRE 
TOTAL DE 
PRÉLÈVE-

MENTS

NOMBRE DE 
PRÉLÈVE-

MENTS NON 
CONFORMES

TAUX DE 
CONFORMI-

TÉ
(%)

NOMBRE 
TOTAL DE 
PRÉLÈVE-

MENTS

NOMBRE DE 
PRÉLÈVE-

MENTS NON 
CONFORMES

TAUX DE 
CONFORMI-

TÉ
(%)

Clohars-Carnoët : 
Zabrenn

11 0 100 11 0 100

Moëlan/Mer 14 0 100 14 0 100

Riec/Bélon 11 0 100 13 0 100
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Études et travaux en régie
Année 2020
Travaux réalisés

COMMUNE LIEU DE L’OPÉRATION TYPE 
D’OPÉRATION

LINÉAIRE DE 
CANALISATIONS 

POSÉES

NOMBRE DE 
BRANCHEMENTS

Bannalec Rue de Saint Thurien Renouvellement 1 013 ml 56

Bannalec Kerliver Renouvellement 1 240 ml 41

Bannalec Scalennou Renouvellement 840 ml 11

Bannalec Loge Begoarem Renouvellement 1 15 ml 2

Guilligomarc'h Kerriot Renouvellement 1 440 ml 19

Guilligomarc'h Kerjean Renouvellement 363 ml 1

Le trévoux Rosaign Extension 42 ml 2

Mellac Buzit Renouvellement 175 ml 7

Mellac Kerleign Renouvellement 0 ml 2

Moelan Coat Savé Extension 300 ml 3

Moelan Hameau de Kerancalvez Renouvellement 680 ml 21

Querrien Le Moustoir Renouvellement 855 ml 9

Querrien Villeneuve Moguel Renouvellement 505 ml 5

Querrien Pont Schluz Extension 160 ml 2

Quimperlé Botlan & Millepertuis Renouvellement 400 ml 24

Quimperlé Rue de Cornouaille Renouvellement 2875 ml 28

Quimperlé Rue de l'Enfer Renouvellement 255 ml 5

Quimperlé Ecole rue Thiers Renouvellement 75 ml 4

Rédéné Kervalzé Extension 330 ml 3

Rédéné Liminec Renouvellement 2 100 ml 25

Rédéné Croeziou Renouvellement 1 486 ml 37

Riec/Bélon Keristou Renouvellement 782 ml 8

Riec/Bélon Rue de Saint leger Renouvellement 500 ml 25

Scaër Coadigou Renouvellement 3 970 ml 22

Saint-Thurien Interco Bannalec - Saint Thurien Extension 1 511 ml 1

Saint-Thurien Roz Ar Bourhis Renouvellement 110 ml 3

Tréméven Lost Ar Hocq Renouvellement 385 ml 0

Tréméven Route de Keranguen Renouvellement 1 130 ml 12

Tréméven Keranguen Kerveadou Renouvellement 3 070 ml 35

Total 26 707 ml 413
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Taux de renouvellement des réseaux par système

Année 2020

taux de renouvellement du réseau de canalisations en 2020 = 1,4 %

Scaër
3 970

Mellac
Le Trévoux

Baye
175

Rédéné
3 586

Guilligo-
marc’h
1 803

Quimperlé
3 605

Querrien
1 360

Bannalec
3 208

St-Thurien
110

Clohars
Moëlan

Riec
1 962 

Tréméven
4 585

soit 22 111 mètres linaire de canalisations

ml

9

56

49

5

16

17

21

121

274

69

56

429

32

Arzano

Bannalec

Baye

Guilligomarc’h

Le Trévoux

Locunolé

Mellac

Querrien

Quimperlé

Rédéné

Saint-Thurien

Scaër

Tréméven

Compteurs 
remplacés

en 2020

Consommations comptabilisées et non facturées par système
En ce qui concerne les communes côtières en DSP, les données n’ont pas été communiquées.

1 154 compteurs de 15 ans et plus ont été remplacés en 2020.
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Rendement de réseau par système de distribution

Le rendement moyen du réseau :
en régie = 85,3 % // en DSP = 82,8 %

Indice linéaire consommation et pertes par système
L’indice linéaire de consommation est utilisé pour évaluer la conformité du réseau d’eau potable aux exigences régle-
mentaires de 2012.
Indice = (volume comptabilisé + volume de service + volume exporté) / Linéaire de réseau / 365 ou 366 j

L’indice linéaire de pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations hors branchements, les 
pertes par fuites sur le réseau de distribution.
Indice = (volume mis en distribution - volume consommé autorisé) / longueur du réseau de desserte / 365 ou 366 j

Fuites réparées
en régie = 96  / / en DSP (communes côtières) = 32

Arzano Bannalec

Baye

Guilligo-
marc’h

Le TrévouxLocunolé
Mellac

Clohats-Carnoët
(ex-SIE)

Riec/Bélon
Moëlan/Mer

QuimperléQuerrien Rédéné St-Thurien Scaër Tréméven

1,57 0,802,59 1,76 1,73 0,91 1,88 1,98 1,94 0,68 1,37 1,02

2,74 2,524,27 3,32 4,04 5,52

27,55

5,38 7,30
3,54 6,15 5,60

Indice = m3/km/j

Consommation
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Taux d’occurrence des interruptions 
de service par système
Ce taux représente le nombre de coupures d’eau, par 
millier d’abonnés, pour lesquelles les abonnés concer-
nés n’ont pas été informés au moins 24h00 à l’avance. 
Il permet de mesurer la continuité du service d’eau 
potable, afin d’en apprécier le bon fonctionnement.

Calcul de l’indice

Indice 2020 en régie :
Non connu
NB : pour les coupures d’eau programmées, les usagers 
sont prévenus par voie de presse et/ou par un avis déposé 

dans leur boîte aux lettres.

Indice 2020 en DSP ( RPQS, SAUR) : 
Non connu

Réclamations traitées par système
Cet indicateur reprend les réclamations écrites, de 
toute nature, relatives au service de l’eau, à l’excep-
tion de celles concernant le niveau de prix (cela com-
prend notamment les réclamations réglementaires, 
telles que celles liées au règlement de service).

175 demandes de révision de factures 
ont été adressées à la Régie des eaux : 124 ont été 
prises en compte et 51 refusées, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Les motifs de refus :

• fuite visible ;

• fuite sur un appareil sanitaire ou de chauffage ;

• consommation insuffisante, malgré une fuite.

Les délais d’intervention de la régie

Il varie en fonction de la nature des travaux à réaliser. 
A compter de la date de réception de la demande ou 
du devis signé, il est de :

• 1 mois pour la réalisation d’un branchement sur 
voie communale1 ;

• 1 semaine pour la fourniture et la pose d’un 
compteur (si branchement existant) ;

• 1 jour pour l’ouverture d’un branchement.

100 %, c’est le taux de respect de ce délai, pour 
chaque type d’intervention, en 2020.

1.Le délai d’intervention est indéterminé, si le branchement doit 
être effectué sur une voie départementale.

x coupures
x abonnés  x 1 000 = X
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Indices de connaissance et de gestion patrimoniale par système

COMMUNES
 

PARTIE A PARTIE B PARTIE C TOTAL

Plan des réseaux 
(15 points)

Inventaire des 
réseaux 

(30 points)

Informations complémen-
taires sur les éléments 

constitutifs du réseau et les 
interventions sur le réseau

 (75 points)

Arzano 15 30 65 110

Bannalec 15 26 65 106

Baye 15 27 65 107

Clohars-Car-
noët

15 15 75 105

Guilligomarc’h 15 15 65 95

Le Trévoux 15 14 65 94

Locunolé 15 28 65 108

Mellac 15 15 75 105

Moëlan/Mer 15 29 65 109

Querrien 15 30 75 120

Quimperlé 15 29 65 109

Rédéné 15 30 75 120

Riec/Bélon 15 25 65 105

Saint-Thurien 15 29 65 109

Scaër 15 30 65 110

Tréméven 15 28 65 108
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5. La tarification du service eau potable 
Tarif des consommations par système
Tarif domestique eau potable

COMMUNE DÉSIGNATION TRANCHE UNITÉ TARIF HT
(TVA 5,5 %)

Arzano Abonnement U 60,00 €

Consommation
0 à 1 000 m3 M³ 1,65 €
> 1000 m3 0,95

Bannalec Abonnement U 44,25 €

Consommation

0 à 500 m M³ 1,48 €
501 à 5 000 m³ M³ 0,98 €
>  5 000 m³ M³ 0,75 €

Baye Abonnement M³ 37,32 €

Consommation
0 à 300 m³ M³ 1,17 €
> 300 m³ M³ 0,8800 €

CTMA (redevance pour l’amélioration de la 
qualité de l’eau) M³ 0,0230 €

Clohars-Carnoët Part communautaire
Abonnement U 44,45 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,65 €
41 à 300 m³ M³ 0,5359 €
> 300 m³ M³ 0,13 €

Incidence importation eau du Zabrenn en 
Quimperlé M³ 0,14 €

Part délégataire
Abonnement U 19,62 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,6560 €
41 à 300 m³ M³ 0,5580 €
> 300 m³ M³ 0,4580 €

IPréservation des ressources en eau 
(Agence de l’eau) M³ 0,0293 €

Guilligomarc’h Abonnement U 60,00 €

Consommation 0 à 500 m3 M³ 1,20 €

> 500 m³ M³ 0,85 €

Le Trévoux Abonnement U 37,32 €

Consommation
0 à 300 m³ M³ 1,17 €
> 300 m³ M³ 0,88 €

M³ 0,0230 €
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Locunolé Abonnement M³ 38,40 €

Consommation d’un particulier
0 à 100 m³ M³ 1,36 €
> 100 m³ M³ 1,88

Consommation d’un professionnel

Consommation 
annuelle < 300 m³ : 1,36

0 à 100 m³ M³ 1,36 €
> 100 m³ M³ 1,19 €

Mellac Abonnement U 37,32 €

Consommation
0 à 300 m³ M³ 1,17 €
> 300 m³ M³ 0,88 €

CTMA (redevance pour l’amélioration de la 
qualité de l’eau) M³ 0,0230 €

Moëlan/Mer Part communautaire
Abonnement U 44,45 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,65 €
41 à 300 m³ M³ 0,5359 €
> 300 m³ M³ 0,13 €

Incidence importation eau du Zabrenn en 
Quimperlé M³ 0,14 €

Part délégataire
Abonnement U 19,62 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,6560 €
41 à 300 m³ M³ 0,5580 €
> 300 m³ M³ 0,4580 €

IPréservation des ressources en eau 
(Agence de l’eau) M³ 0,0293 €

Querrien

Abonnement U 34,12 €

Consommation

0 à 100 m³ M³ 1,20 €
101 à 500 m³ M³ 0,87 €
> 500 m³ M³ 0,68 €

Frais d’accès au service U 23,70 €

COMMUNE DÉSIGNATION TRANCHE UNITÉ TARIF HT
(TVA 5,5 %)
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Quimperlé

Abonnement pour compteur

ø 15 à 40 mm M³ 26,00 €
ø 50 à 60 mm M³ 92 ,00 €
ø 80 mm M³ 121,00 €
ø 100 à 125 mm M³ 138,00 €
ø 150 mm M³ 315,00 €

Consommation 0 à 150 000 m³ M³ 1,14 €
CTMA (redevance pour l’amélioration de la 
qualité de l’eau) M³ 0,023 €

Rédéné Abonnement U 58,00 €
Consommation 0 à  300 m³ M ³ 1,20 €

>  300 m³ 0,90 €

Riec/Bélon

Part communautaire
Abonnement U 44,45 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,65 €
41 à 300 m³ M³ 0,5359 €
> 300 m³ M³ 0,13 €

Incidence importation eau du Zabrenn en 
Quimperlé M³ 0,14 €

Part délégataire
Abonnement U 19,62 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 0,6560 €
41 à 300 m³ M³ 0,5580 €
> 300 m³ M³ 0,4580 €

IPréservation des ressources en eau 
(Agence de l’eau) M³ 0,0293 €

Saint-Thurien

Abonnement U 53,90 €

Consommation

0 à 50 m³ M³ 1,14 €
51 à 250 m³ M³ 0,98 €
> 250 m³ M³ 0,80 €

Scaër

Abonnement u 37,15 €

Consommation

0 à 15 m³ m³ 2,41 €
16 à 30 m³ m³ 1,44 €
31 à 250 m³ m³ 1,32 €
251 à 600 m³ m³ 1,36 €
601 à 5 000 m³ m³ 1,22 €
> 5 000 m³ m³ 0,81 €

Tréméven

Abonnement U 52,90 €

Consommation

0 à 40 m³ M³ 1,11 €
41 à 100 m³ M³ 1,26 €
101 à 120 m³ M³ 1,51 €
> 120 m³ M³ 1,91 €

COMMUNE DÉSIGNATION TRANCHE UNITÉ TARIF HT
(TVA 5,5 %)
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Tarif industriel eau potable

COMMUNE DÉSIGNATION TRANCHE UNITÉ TARIF HT(TVA 5,5 %)

Quimperlé Abonnement pour 
compteur 

ø 15 à 40 mm U 26,00 €

ø 50 à 60 mm U 92 ,00 €

ø 80 mm U 121,00 €

ø 100 à 125 mm U 138,00 €

ø 150 mm U 315,00 €

Consommation annuelle > 150 000 m³ M³ 0,75 € dès le 1er m³

CTMA M³ 0,01 €

Consommation annuelle < 150 000 m³ M³ 1,14 €

CTMA M³ 0,023 €

Autres communes Tarification identique à celle des abonnés domestiques

Tarif des branchements et prestations diverses
Tarif des branchements

DÉSIGNATION DES PRESTATIONS Ø 25 MM Ø 32 MM Ø 40 MM Ø 50 MM

Réalisation d’une tranchée ≤ 5,00 ml 612,00 € 635,50 € 700,00 € 725,00 €

Fournitures :

• compteur + taxe SIM 37,00 € 43,00 € 124,00 € 177,00 €

• canne de puisage 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 €

• regard en polyéthylène comprenant un robinet d’arrêt et 
un clapet antipollution

79,00 € 111,00 € 430,50 € 472,50 €

TOTAL HT 753,00 € 814,50 € 1 279,50 € 1 399,50 €

TVA 10 % 75,30 € 81,45 € 127,95 € 139,95 €

TOTAL TTC 828,30 € 895,95 € 1 407,45 € 1 539,45 €

PLUS-VALUE PAR ML SUPPLÉMENTAIRE Ø 25 MM Ø 32 MM Ø 40 MM Ø 50 MM

Montant HT 24,00 € 25,00 € 26,00 € 27,00 €

Montant TTC 26,40 € 27,50 € 28,60 € 29,70 €
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Tarif des prestations diverses

DÉSIGNATION DES PRESTATIONS UNITÉ TARIF HT (TVA 10 %)

Coût horaire de main-d’œuvre H 28,00 €

Ouverture/fermeture d’un branchement (1h00 de main-d’œuvre) H 28,00 €

Location :

• mini pelle avec fourgon et chauffeur

• véhicule > 3,5 t avec chauffeur

• Acquisition d’une carte monétique pour borne de puisage

H 68,00 €

H 47,30 €

U 30,00 €

Utilisation de l’eau sur le domaine public sans compteur ou prise d’eau sans 
autorisation

U 1 000,00 €

Intervention illicite sur compteur (rupture du plomb cache, by-pass, inversion, 
suppression du clapet anti-retour)

U 500,00 €

Etalonnage du compteur d’eau potable U Sur devis

Fournitures U Prix d’achat majoré 
de 5 % pour frais de 

gestion

Tarif du contrôle et de la maintenance en régie des poteaux d’incendie

DÉSIGNATION DES PRESTATIONS UNITÉ TARIF HT (TVA 10%)

Contrôle réglementaire d’un poteau d’incendie U 22,73 €

Réparation/remplacement d’un poteau d’incendie U Sur devis

Frais de gestion U 5 % du prix des fournitures
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Facture TTC de consommation d’eau d’un abonné domestique

COMMUNES FACTURE TTC  DE 120 M³ SOIT PAR M³

Arzano 310,17 € 2,58 €

Bannalec 272,03 € 2,27 €

Baye 226,25 € 1,89 €

Clohars-Carnoët 274,45 € 2,29 €

Guilligomarc’h 251,22 € 2,09 €

Le Trévoux 226,25 € 1,89 €

Locunolé 261,64 € 2,18 €

Mellac 226,25 € 1,89 €

Moëlan/Mer 274,45 € 2,29 €

Querrien 216,95 € 1,81 €

Quimperlé 210,29 € 1,75 €

Rédéné 251,09 € 2,09 €

Riec/Bélon 274,45 € 2,29 €

Saint-Thurien 215,55 € 1,80 €

Scaër 263,43 € 2,20 €

Tremeven 252,25 € 2,10 €
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Arzano pour 3 abonnés 373 m3

Bannalec pour 28 
abonnés

10 645 
m3

Baye pour 9 abonnés 6 671 m3

Guilligomarc’h pour 2 abonnés 579 m3

Le Trévoux pour 1 abonné 84 m3

Locunolé pour 2 abonnés 117 m3

Mellac pour 12 
abonnés

8 031 m3

Querrien pour 7 abonnés 876 m3

Quimperlé pour 29 
abonnés

20 166 
m3

Rédéné pour 5 abonnés 6 689 m3

Saint-Thurien pour 4 abonnés 603 m3

Scaër pour 18 
abonnés

5 977 m3

Tréméven pour 4 abonnés 2 077 m3

Application de la Loi en cas de fuite
En application de la Loi n° 2011-525 du 17/05/2011 et de 
son Décret d’application n° 2012-1078 du 24/09/2012, le 
Service d’eau est dans l’obligation, depuis le 01/07/2013 
et sans délai, d’informer l’abonné d’un local d’habitation, 
s’il constate une augmentation anormale de sa consom-
mation depuis le dernier relevé, soit le double du volume 
d’eau moyen consommé au cours des 3 dernières années. 

Pour être prise en compte, la fuite doit être située sur une 
canalisation après compteur et ne doit pas être due à des 
appareils ménagers, des équipements sanitaires ou de 
chauffage.

L’abonné n’est pas tenu de payer la part excédant le 
double de la consommation moyenne, s’il présente au Ser-
vice d’eau potable de Quimperlé Communauté une attes-
tation indiquant qu’une entreprise de plomberie a réparé 
la fuite d’eau. Cette attestation doit être présentée dans le 
délai d’un mois à compter de la réception de la notification.

Les données des communes côtières en DSP (Clohars-Carnoët, Moëlan/Mer et Riec/Bélon) n’ont pas été 
communiquées.

Fuites : consommations comptabilisées et non facturées aux abonnés en régie

124 abonnés / 62 888 m3
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Modes de règlement 
Abonnés des communes en régie

Prélèvement
automatique 

mensuel
6 111
25%

Prélèvement
automatique 

mensuel
5 075
42%

Prélèvement
automatique 

semestriel
1 508
7%

Prélèvement
automatique 

semestriel
2 900
24%

Réglement 
par chèque 
ou espèces

14 225
65%

Réglement 
par chèque 
ou espèces

4 109
34%

Modes de règlement utilisés par les 
abonnés dns les communes en régie 

Modes de règlement utilisés par les abonnés des 
communes côtières en DSP

EAU REGIE EAU DSP

SECTIONS RECETTES DEPENSES SOLDE RECETTES DEPENSES SOLDE

Section investissement  5 945 528 €  3 372 810 €  2 572 718 €  3 603 348 €  572 427 €  3 030 921 € 

Section exploitation  7 590 720 €  7 476 735 €  113 985 €  3 329 457 €  932 913 €  2 396 544 € 

6. Les données financières



Extraits des comptes administratifs 2020
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Modes de règlement 
Abonnés des communes en régie

PRINCIPALES DÉPENSES

EAU REGIE 
EXPLOITATION

Achats d’électricité, de produits de traitement, fournitures 
diverses, sous-traitance, entretien de biens, transports, frais de 
télécommunication et autres charges à caractère général

 1 393 219 € 

Charges de personnel  1 968 410 € 

Reversement à l’agence de l’eau  665 978 € 

Charges de gestion courantes  151 762 € 

Intérêts  169 581 € 

Charges exceptionnelles  51 438 € 

EAU DSP 
EXPLOITATION

Achats d’électricité, de produits de traitement, fournitures 
diverses, sous-traitance, entretien de biens, transports, frais de 
télécommunication et autres charges à caractère général

 14 149 € 

Charges de personnel  5 000 € 

Intérêts  2 804 € 

Charges exceptionnelles  60 121 € 

EAU REGIE
INVESTISSEMENT

Emprunts  532 086 € 

Etudes  57 812 € 

Matériels, travaux  2 360 733 € 

EAU DSP 
INVESTISSEMENT

Emprunts  47 928 € 

Etudes  1 700 € 

Matériels, travaux  266 764 € 

PRINCIPALES RECETTES

EAU REGIE 
EXPLOITATION

Report du résultat précédent  1 212 247 € 

Redevances, travaux et participations  5 764 285 € 

EAU DSP EXPLOITATION Report du résultat précédent  1 969 732 € 

Redevances, travaux et participations  1 077 457 € 

EAU REGIE 
INVESTISSEMENT

Report du résultat précédent  2 019 227 € 

Affectation du résultat  829 169 € 

Subventions  20 784 € 

EAU DSP 
INVESTISSEMENT

Report du résultat précédent  2 682 363 € 

Affectation du résultat  12 718 € 

Subventions  9 311 € 
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L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
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Le Service  
Public 
d’assainissement 
Collectif en chiffres

20 024 abonnés

16 stations d’épuration ( 84 000 
Équivalent Habitants)

400 km de canalisations gravitaires 
- 100% séparatif

176 postes de relèvement

1 mode de gestion totalement en 
régie en 2020

38
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1. Le patrimoine dédié à l’assainissement collectif
Stations d’épuration et les postes de refoulement 
La capacité totale d’épuration des 16 systèmes collectifs du territoire est de 84 000 équi-
valents-habitants 
 

ANNÉE DE 
MISE EN 
SERVICE

COMMUNE NOM FILIÈRE EAU CAPACITÉ 
NOMINALE 

EH

NB DE POSTES DE 
RELÈVEMENT

1985 Arzano route de Cleuziou Lagunage naturel 500 2

1998 Bannalec Moulin Quinquis Boues activées 18 000 7

2014 Clohars-Carnoët Kerzellec Boues activées à 
séparation membranaire

17 000 31

2009 Guilligomarc’h Poull Ronjoù Boues activées 300 1

- Locunolé route de Quimperlé Fosse + tranchées 
d’épandage

5 -

- Locunolé rue des Genêts Fosse + tranchées 
d’épandage

15 -

- Mellac Kergariou Microstation + tranchées 
d’épandage

99 1

1982 Mellac La Halte Lagunage naturel 120 1

1997 Moëlan/Mer Kerglouanou Boues activées 7 000 29

1985 Querrien Skolmarc’h Boues activées 700 3

1998 Quimperlé Kerampoix Boues activées 30 000 75

- Rédéné Kerfleury Fosse + épandage sur 
filtre à sable

75 1

2010 Riec/Bélon Kermorvan Boues activées à 
séparation membranaire

4 000 14

1993 Saint-Thurien Pont Douar Boues activées 450 3

1988 Scaër Pontigoù Boues activées 5 000 1

1977 Le Trévoux Rte de Lanorgar Filtre planté de roseaux 700 3

83 964 176

Taux de charge des stations d’épuration en 2020

STATION CHARGE ORGANIQUE CHARGE HYDRAULIQUE

MOYENNE POINTE MOYENNE POINTE

Arzano 51 % - 63 % -

Bannalec
68 % en DBO
77 % en DCO

117 % en DBO
267 % en DCO

57 % 123 %

Clohars-carnoët 19 %
34 % en DBO
48 % en DCO

38 % 97 %

Guilligomarc’h 36 % -
110 %
(un seul bilan)

Le trévoux 38 % - 27 % 135 %

Moëlan-sur-mer 42 % 51 % 98 % 350 %

Querrien 44 % - 48 % -

Quimperlé
59 % en DBO
88 % en DCO

83% en DBO
174% en DCO

75 % 206 %

Riec-sur-Bélon 42 % 48 % 42 % 112 %

Saint-thurien 53 % - 79 % -

Scaër 32 % 54 % 32 % 111 %
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Principales problématiques par système et projets

SYSTÈME PROBLÉMATIQUES PROJETS

Ensemble du 
territoire

Le développement d’un nouveau logiciel de supervision est en cours afin de fiabiliser la télésurveillance 
des équipements, de minimiser le risque d’incidents et d’optimiser la rapidité de réaction en cas de 
dysfonctionnement.

Arzano Le transfert des effluents d’Arzano sur le système de Quimperlé a pris du retard en raison d’aléas techniques 
sur le nouveau poste de relèvement de la Fontaine.

Bannalec Hausse constante de la charge reçue depuis 2014.
Variations de charge entrante importantes d’un jour à 
l’autre.
Manque de fiabilité des données de production de boues, 
ainsi que des mesures de débits entrants et sortants.

Améliorer le dialogue et le suivi des industriels 
raccordés.
Renforcer et fiabiliser le suivi d’exploitation pour 
adapter le process aux variations de charge 
entrante.
Mettre en place des dispositifs d’autosurveillance 
plus fiables.
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires

Clohars-carnoët Importante surcharge hydraulique des réseaux engendrant 
des déversements au milieu naturel en période hivernale, 
compte tenu de la limite de capacité hydraulique de la 
station (environ 8 700 m3 déversés en 2020 en amont de 
la station).
Dégradation des membranes, très sollicitées en période 
hivernale, menaçant les performances de traitement.

Dans le cadre de l’étude de schéma directeur 
lancée en 2021, identifier, prioriser puis mettre 
en œuvre les actions de réduction des eaux 
parasites.
Renouveler les membranes, selon des modalités 
à définir.
Poursuite de la remise à niveau du dispositif 
d’extraction d’air et de désodorisation.

Guilligomarc’h Résultats médiocres sur les paramètres azotés.

Dégrillage inadapté.

Renforcer le suivi d’exploitation pour affiner 
les réglages et améliorer les performances de 
traitement.
Mettre en place un dégrilleur.

Le trévoux Intrusions d’eaux parasites dans les réseaux.

Acidification de l’eau épurée.

Mener les travaux de réhabilitation sur les 
portions de réseaux identifiées comme vecteurs 
d’eaux parasites.
Améliorer le relèvement du pH avant le rejet.

Moëlan/mer Importante surcharge hydraulique des réseaux en période 
hivernale, engendrant des déversements au milieu naturel 
et un risque de dégradation des performances de la station 
d’épuration.
Moussages épisodiques en sortie de station, causant un 
problème de comptage des débits de sortie.

Manque de fiabilité des données de production de boues

Dans le cadre de l’étude de schéma directeur 
lancée en 2021, identifier, prioriser puis mettre 
en œuvre les actions de réduction des eaux 
parasites.
Renforcer le suivi d’exploitation pour affiner 
les réglages et améliorer les performances de 
traitement.
Améliorer le suivi de la production de boues.
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires.
Tester l’équipement du point de mesure de débit 
en sortie d’une sonde radar.

Querrien Malgré le respect des prescriptions de l’arrêté de la station, 
le rejet présente un impact sur le milieu récepteur, en 
période d’étiage, sur les paramètres azotés et phosphorés.

Étudier la mise en place d’un dispositif 
d’infiltration des eaux traitées à l’étiage (étude 
lancée en 2021).
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires.

Quimperlé Importante sensibilité des réseaux aux eaux pluviales et 
d’infiltration.

Connaissance incomplète du fonctionnement du réseau au 
regard des objectifs de diagnostic permanent.

Problématiques d’ouvrages et d’outils vieillissants.

Malgré le respect des prescriptions de l’arrêté de la station, 
l’étude bactériologique sur la Laïta a mis en évidence, dans 
certaines conditions climatiques, un impact du rejet jusqu’à 
l’estuaire.

Poursuivre les actions de réduction des eaux 
parasites.
Compléter les dispositifs d’autosurveillance en 
réseau.
Mettre en place le traitement de l’H2S sur les 
postes identifiés comme sensibles à cette 
problématique.
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires.
Renouveler l’automate vieillissant de la station.
Mettre en place un dispositif de désinfection des 
eaux traitées pour améliorer encore la qualité 
du rejet.
Engager le diagnostic amont réglementaire 
pour identifier les sources des micropolluants 
retrouvés dans les eaux et les boues
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Le linéaire total des réseaux gravitaires entièrement séparatif est estimé à 433 km exploités en régie.

Taux de desserte par les réseaux
Les abonnés assujettis correspondent aux usagers dont l’immeuble est raccordé au réseau public d’assai-
nissement qui donne lieu à la perception de la redevance assainissement collectif.

Les abonnés non assujettis regroupent les abonnements d’assainissement relatifs :
• aux abonnements spécifiques d’eau potable utilisés pour tout usage ne générant pas un rejet 

d’eaux usées dans le système d’assainissement ;
• aux immeubles en assainissement non collectif.

PVC
190 488
44,02%

Fonte 
ductible

289
0,06%

Acier
243

0,05%
Autre
10 408
2,41%

Inconnu
82 936
19,16%

Résine 
armée

490
0,35%

Amiante
Ciment
48 300
11,16%

Fibre
Ciment
39 833
9,21%

Fonte
grise

16 323
3,77%

Béton
armé
490

0,11%

Béton
non armé

5380
0,12%

PEHD
7 486
1,73%

PE
2 186
0,50%

linéaire total

PP
2 186
2,25%

432 679,15 m

Réseaux de collecte
Répartition par matériau

432 679 m

Riec/Bélon Importante surcharge hydraulique des réseaux engendrant 
des déversements au milieu naturel en période hivernale, 
compte tenu de la limite de capacité hydraulique de la 
station (environ 15 000 m3 déversés en 2020 en amont de 
la station dans les lagunes des Kaolins).
Dégradation ponctuelle du rejet sur les paramètres azotés.
Manque de fiabilité des données de production de boues
Problématiques d’arrêts intempestifs des skids 
membranaires. 

Dans le cadre de l’étude de schéma directeur 
lancée en 2021, identifier, prioriser puis mettre 
en œuvre les actions de réduction des eaux 
parasites.

Renforcer le suivi d’exploitation pour affiner 
les réglages et améliorer les performances de 
traitement.

Faire de nouveau appel à un automaticien pour 
résoudre le problème d’arrêt des skids.

Saint-thurien Dégradation ponctuelle du rejet (MES, DCO). Renforcer le suivi d’exploitation pour affiner 
les réglages et améliorer les performances de 
traitement.
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires.

Scaër Importante sensibilité des réseaux aux eaux pluviales et 
d’infiltration.

Manque de fiabilité des données d’autosurveillance sur la 
station, y compris sur la production de boues, et mauvaise 
connaissance du fonctionnement du réseau.

Vérifier la suppression des regards mixtes et 
agir auprès des particuliers pour la remise 
en conformité des branchements (contrôles 
réalisés).
Améliorer le dialogue et le suivi des usagers non 
domestiques raccordés, potentiellement sources 
de pics de charge.
Assurer la remise à niveau et le maintien 
en bon fonctionnement des équipements 
d’autosurveillance en réseau comme en station.
Adapter la filière boues aux exigences 
réglementaires.
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Taux de desserte par commune

COMMUNE NOMBRE D’ABONNÉS 
ASSUJETTIS

NOMBRE D’ABONNÉS 
NON ASSUJETTIS

TAUX DE DESSERTE 
(%)

Arzano 250 410 37,88

Bannalec 1 342 1 727 43,73

Baye 421 232 64,47

Clohars-Carnoët 1 410 1 211 53,80

Guilligomarc’h 109 326 25,06

Le Trévoux 222 512 30,25

Locunolé 0 574 0,00

Mellac 1 143 551 67,47

Moëlan/Mer 2 398 2 766 46,44

Querrien 335 713 31,97

Quimperlé 6 472 399 94,19

Rédéné 633 672 48,51

Riec/Bélon 2 898 1 105 72,40

Saint-Thurien 259 347 42,74

Scaër 1 367 1 719 44,30

Tréméven 765 344 68,98

Total 20 024 13 608 59,54%
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3. La gestion des boues produites par les stations d’épuration
En 2020, il n’y a pas eu de boues extraites des stations d’épuration d’Arzano (lagunage naturel), de Guilligomarc’h (lits 
de séchage plantés de roseaux), du Trévoux (filtres plantés) et de Mellac La Halte (lagunage naturel).

711 tonnes de matières sèches de boues ont été extraites en 2020 des 8 autres stations d’épuration concernées.

Suite à l’arrêté du 30 avril 2020 interdisant l’épandage de boues liquides non hygiénisées produites en période d’épi-
démie de Covid, Quimperlé Communauté a choisi de se tourner vers la filière de compostage : une grande partie des 
boues produites ont donc été acheminées vers la plate-forme de la société GEVAL à Pont-Scorff.

100 % de ces boues ont été évacués, selon la filière conforme à la réglementation.

13 %  des boues ont été valorisées en épandage agricole

87 % des boues ont été envoyées sur une plate-forme de compostage située à Pont-Scorff et exploitée par GEVAL.

STATION DESTINATION QUANTITÉ (TONNES DE MATIÈRES SÈCHES)

Bannalec
Épandage 47

Compostage 91

Clohars-Carnoët Compostage 72

Moëlan/Mer
Épandage 24

Compostage 30

Querrien
Épandage 1

Compostage 6

Quimperlé
Épandage 15

Compostage 360

Riec/Bélon Compostage 35

Saint-Thurien Compostage 6

Scaër
Épandage 8

Compostage 16

Dans le cadre de l’étude de schéma directeur lancée début 2021, différents scénarii seront envisagés afin de sécuriser 
les filières de gestion des boues à l’échelle du territoire, en tenant compte des évolutions réglementaires attendues 
sur ce sujet.
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4. La conformité des systèmes d’assainissement collectif 
au titre de l’année 2020
La conformité des performances du système de collecte et du système de traitement sont établies :

• d’une part, au regard des exigences minimales de la Directive européenne n° 91/241/CEE du 21/05/1995 ;
• d’autre part, au regard des exigences complémentaires définies par Arrêté préfectoral réglementant le 

système d’assainissement pour assurer le respect des objectifs de qualité des eaux réceptrices.

Ces indices de conformité sont donnés par la DDTM.

SYSTÈME RÉF SYSTÈME DE COLLECTE 
(RÉSEAUX ET POSTES)

SYSTÈME DE 
TRAITEMENT 

(STATION)

OBSERVATIONS

Arzano en attente de la conformité 2020

Bannalec Nationale 
(ERU)

conforme non concerné (ICPE) la station d'épuration de 
Bannalec relève de la Police 
de l'eau de la DDPP

locale conforme non concerné (ICPE)

Clohars-
Carnoët

Nationale 
(ERU)

conforme conforme les problématiques 
concernent les 
déversements importants 
d'eaux usées en période 
hivernale, liés à l'intrusion 
d'eaux parasites dans les 
réseaux, générant une 
surcharge hydraulique du 
système

locale non conforme non conforme

Guilligomarc'h  en attente de la conformité 2020

Moëlan/Mer Nationale 
(ERU)

en cours de conformité conforme les problématiques 
concernent les 
déversements importants 
d'eaux usées en période 
hivernale, liés à l'intrusion 
d'eaux parasites dans les 
réseaux, générant une 
surcharge hydraulique du 
système

locale non conforme conforme

Querrien en attente de la conformité 2020
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Quimperlé Nationale 
(ERU)

en cours de conformité conforme la non-conformité nationale 
vise des déversements 
au milieu en janvier-
février 2020 - la non-
conformité locale concerne 
l’absence d’équipement 
d’autosurveillance sur les 
trop-pleins des postes de 
relèvement faisant l’objet 
d’obligations réglementaires, 
cette problématique sera 
réglée au plus tard début 
2022

locale non conforme conforme

Riec/Bélon Nationale 
(ERU)

conforme conforme les problématiques 
concernent les 
déversements importants 
d'eaux usées en période 
hivernale, liés à l'intrusion 
d'eaux parasites dans les 
réseaux, générant une 
surcharge hydraulique du 
système

locale non conforme non conforme

Saint-Thurien en attente de la conformité 2020

Scaër Nationale 
(ERU)

conforme conforme la non-conformité 
locale concerne 
l'absence d'équipement 
d'autosurveillance sur les 
trop-pleins des postes de 
relèvement faisant l'objet 
d'obligations réglementaires, 
cette problématique sera 
résolue au plus tard début 
2022

locale non conforme conforme

Le Trévoux en attente de la conformité 2020

Les insuffisances hydrauliques des systèmes font l’objet de travaux de remise à niveau des systèmes de collecte (marché 
de réhabilitation du secteur de Kerjoseph à Clohars-Carnoët attribué en 2020) et d’études générales (étude de schéma 
directeur de l’assainissement collectif lancée en 2021).

Par ailleurs, des accords-cadres à bons de commande ont été signés en 2020, avec des entreprises spécialisées en 
diagnostics de réseaux, en maîtrise d’œuvre et en réhabilitation de réseaux, soit avec ouverture de tranchée, soit sans 
tranchée. Ces accords-cadres améliorent la réactivité de la collectivité.

Bien que la station d’épuration de Querrien respecte ses obligations réglementaires, une étude d’infiltration des eaux trai-
tées de cette station a été lancée en 2021, afin de limiter encore l’impact de son rejet sur le milieu naturel, en particulier en 
période d’étiage.

SYSTÈME RÉF SYSTÈME DE COLLECTE 
(RÉSEAUX ET POSTES)

SYSTÈME DE 
TRAITEMENT 

(STATION)

OBSERVATIONS
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5. Les autorisations de déversement d’effluents 
d’établissements industriels

Les principaux industriels raccordés au réseau d’assainissement collectif sont :

• la Société TALLEC, Bannalec ;
• la Société STER GOZ, Bannalec ;
• la Société CAPITAINE COOK, Clohars-Carnoët ;
• les Établissements NPPF, Quimperlé ;
• la Société TRIVIUM PACKAGING (ex-ARDAGH), Moëlan/Mer.

6. Le nombre de débordements d’effluents dans les locaux des 
usagers ayant généré des demandes d’indemnisation

En 2020, aucun débordement d’eaux usées dans les locaux des usagers n’a généré de demande d’indemnisation.

7. Les réclamations écrites traitées par système
Cet indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés.

Sont prises en compte les réclamations reçues par courrier sur l’odeur, les débordements, les infiltrations, la qualité de la rela-
tion clientèle..., mais pas celles relatives au prix. 

4 réclamations  
       x 1 000 = 0,19 
20 024 abonnés( (
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8. Le contrôle des raccordements au réseau de collecte 
Les contrôles des nouveaux raccordements au réseau, en partie privative et jusqu’à la boîte de branchement, sont ré-
alisés par agents du service « contrôles assainissement » de la Régie des eaux : 259 contrôles de ce type, en tranchées 
ouvertes, ont été réalisés en 2020 (contre 176 en 2019).

Un contrôle en tranchées ouvertes s’effectue à la demande du propriétaire ou de l’entreprise de terrassement qui 
informe le service de la mise en place des canalisations de collecte des eaux usées en domaine privé vers le réseau 
d’assainissement situé en domaine public ; le contrôle consiste en une visite sur site et une vérification visuelle des 
ouvrages installés.

COMMUNE NOMBRE DE CONTRÔLES EFFECTUÉS

Arzano 13
Bannalec 3
Baye 26
Clohars-Carnoët 52
Mellac 16
Moëlan/Mer 48
Querrien 3
Quimperlé 28
Rédéné 42
Riec/Bélon 17
Saint-Thurien 1
Scaër 2
Tréméven 8
TOTAL 259

Trois secteurs ont été majoritairement concernés par ces contrôles en 2020 :

• Lotissement Les hauts de Sénéchal et l’extension du réseau collectif à Doëlan sur la commune de Clohars 
Carnoët (52 contrôles),

• Extension du réseau à Merrien sur la commune de MOELAN SUR MER (48 contrôles),

• Extension du réseau à Manéguegan-Kernaret sur la commune de REDENE (42 contrôles).

En revanche, les contrôles de conformité obligatoires pour la vente d’un bien immobilier sont réalisés par un diagnos-
tiqueur privé, désigné par chaque propriétaire.

La collectivité n’a pas réalisé, en 2020, de campagnes de contrôles de type bon fonctionnement, pour les branche-
ments existants.
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9. L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale  
par système

COMMUNES
 

PARTIE A PARTIE B PARTIE C

Arzano 15 26 60

Bannalec 15 30 60

Baye 15 26 60

Clohars-Car-
noët

15 28 60

Guilligomarc’h 15 28 60

Le Trévoux 15 24 60

Locunolé 0 0 0

Mellac 15 23 60

Moëlan/Mer 15 25 60

Querrien 15 26 60

Quimperlé 15 24 72
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du réseau et les interventions sur le réseau  (75 points)
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Rédéné 15 24 60

Riec/Bélon 15 30 60

Saint-Thurien 15 30 60

Scaër 15 22 60

Tréméven 15 27 60

 
10. Études et travaux réglés en 2020

Les principales opérations d’investissement payées en 2020 sont listées ci-dessous :

COMMUNE OPÉRATION MONTANT HT

Arzano Transfert des effluents vers la station d’épuration de Quimperlé  200 868 €

Baye Extension rue de Locquillec  24 119 €

Clohars-Carnoët Réhabilitation de réseau rue des Grands Sables  95 496 €

Réhabilitation de réseau Kerjoseph  8 766 €

Locunolé Etude de faisabilité de l’assainissement collectif  10 696 €

Mellac Extension de réseau à Kergall  123 483 €

Moëlan-sur-Mer Extension de réseau à Merrien  66 408 €

Réhabilitation de réseau rue des Moulins  26 431 €

Réhabilitation de réseau à Kerbrézellic  1 075 €

Quimperlé Réhabilitation de refoulement rue du Couëdic  40 561 €

Rédéné Extension de réseau à Kernaret-Manéguégan  108 426 €

Riec-sur-Bélon Extension de réseau à Coat-Pin  547 354 €
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11. La tarification du service assainissement collectif

COMMUNE DÉSIGNATION TRANCHE UNITÉ TARIF HT
Sauf Guilligomarc’h (ttc) 

TVA : 10%

Arzano Abonnement u 41

Redevance m3 1,80

Bannalec Abonnement u 32,90

Redevance m3 2,14

Baye Abonnement u 54,07

Redevance m3 0,97

Clohars-Carnoët Abonnement u 85,63

Redevance m3 1,9248

Guilligomarc’h Abonnement u 58

Redevance 0 à 500 m3 m3 0,85

> 500 m3 m3 0,48

Le Trévoux Abonnement u 30,63

Redevance m3 1,13

Locunolé Abonnement u 19,65

Redevance m3 0,68

Mellac Abonnement u 63,64

Redevance m3 0,86

Moëlan/Mer Abonnement u 80

Redevance m3 2,3295

Querrien Abonnement u 32,73

Redevance 0 à 100 m3 m3 1,15

101 à 500 m3 0,84m3

> 500 m3 0,65m3

Quimperlé Abonnement m3 0

Redevance m3 1,20

Rédéné Abonnement 60

Redevance m3 1,20

Riec/Bélon Abonnement u 65,79

Redevance 0 à 40 m3 m3 1,46

> 40 m3 m3 2,67

Saint-Thurien Abonnement u 89,55

Redevance m3 0,84

Scaër Abonnement u 23,96

Redevance 0 à 5 000 m3 m3 1,87

> 5 000 m3 m3 1,63

Tréméven Abonnement u 62

Redevance m3 1,33
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Tarif industriel assainissement collectif

ÉTABLISSEMENT COMMUNE TARIF HT (TVA 10 %)

ARDAGG Moëlan/Mer Tarif abonné domestique x m3 rejeté

Capitaine Cook Clohars-Carnoët

Abonnement : 13 000,00 €/an

Consommation : 1,9248 € x coefficient de pollution x m³ rejeté

Nestlé Purina Petcare 
France

Quimperlé
Tarif abonné domestique x coefficient de rejet x coefficient de 
pollution x volume d’eau potable consommé

Ster Goz Bannalec 1,47 € x ratio de DBO5 x m³ rejeté

Tallec Bannalec 1,17 €/m³ rejeté

Tarif assainissement collectif spécifique aux zones d’activité de K3 à Mellac et de 
Kerfleury à Rédéné

COMMUNE ZONE D’ACTIVITÉ DÉSIGNATION UNITÉ TARIF HT (TVA 10 %)

Mellac K3

Abonnement U 58,53 €

Redevance M³ 0,78 €

Rédéné Kerfleury
Abonnement U 119,00 €

Redevance M³ 2,30 €

Tarif des PFB et PFAC
PFB : participation aux frais de branchement
DÉSIGNATION UNITÉ MONTANT HT(TVA 10 %)

Branchement ponctuel

Jusqu‘à 6,00 ml de tranchée Forfait 1 000,00 €

Plus-value par ml supplémentaire de 6,00 ml 
à 10,00 ml

Ml 100,00 €

Au-delà de 10,00 ml Établissement d’un devis au cas par cas

Branchement 
réalisé dans le cadre 
d’un programme 
d’extension

Délibération du Conseil communautaire fixant le tarif en prenant en compte les dé-
penses liées aux travaux de branchement, diminuées des subventions et majorées de 10 
% pour frais généraux
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PFAC : participation financière pour l’assainissement collectif
DÉSIGNATION  UNITÉ MONTANT NET DE TVA

Construction 
faisant l’objet 
d’une autorisation 
d’urbanisme

Logement type T1 / T2 U 600,00 €

Logement type T3 / T4 U 1 300,00 €

Logement type T5 U 2 000,00 €

Immeuble 
nouvellement desservi 
par une extension de 
réseau

Si l’installation ANC avait nécessité une réhabili-
tation dans un délai de moins de 4 ans

Tarif normal

Pour une installation ANC conforme et datant 
de moins de 10 ans

Exonération

Pour les autres cas 50 % de la PFAC d’une construction neuve

12. La facturation du service assainissement collectif
Facture TTC de consommation assainissement d’un abonné domestique
COMMUNES FACTURE TTC DE 120 M³ SOIT PAR M³

Arzano 302,50 € 2,52 €

Bannalec 338,47 € 2,82 €

Baye 207,32 € 1,73 €

Clohars-Carnoët 368,07 € 3,07 €

Guilligomarc’h 178,00 € 1,48 €

Le Trévoux 202,65 € 1,69 €

Locunolé 131,18 € 1,09 €

Mellac 203,32 € 1,69 €

Moëlan/Mer 415,29 € 3,46 €

Querrien 198,98 € 1,66 €

Quimperlé 176,40 € 1,47 €

Rédéné 244,20 € 2,04 €

Riec/Bélon 391,37 € 3,26 €

Saint-Thurien 227,39 € 1,89 €

Scaër 293,00 € 2,44 €

Tréméven 263,56 € 2,20 €



53

13. Les données financières
Extraits des comptes administratifs 2020

SECTIONS RECETTES DÉPENSES SOLDE

Section 
 investissement

7 392 391 € 5 823 265 € + 1 569 126 €

Section  
exploitation

6 174 244 € 5 983 784 € + 190 460 €

Total 13 566 635 € 11 807 049 € + 1 759 586 €

Principales dépenses

exploitation
Achats d’électricité, de produits de traitement, fournitures diverses, 
sous-traitance, entretien de biens, transports, frais de télécommunica-
tion et autres charges à caractère général

1 640 783 €

Charges de personnel 815 707 €

Atténuation de charge 66 217 €

Charges de gestion courantes 93 554 €

Intérêts 229 103 €

Charges exceptionnelles 165 416  €

 
investissement

Report du solde précédent 2 198 635 €

Emprunts 707 815 €

Etudes 26 711 €

Matériel, Travaux 1 606 252 €

Principales recettes

exploitation
Report du résultat précédent 258 857 €

Redevances, travaux et participations 4 509 288 €

investissement

Dotations 1 414 076 €

Subventions 591 977 €

Emprunts 2 400 000 €
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3
L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

55



Le Service 
Public 
d’Assainis-
sement 
non-  
collectif en 
chiffres

11 490 foyers

802 contrôles en 
2020

2 agents

16 communes 
de Quimperlé 
Communauté sont 
concernées par le 
SPANC.  
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1. La présentation du service 
Historique
Par délibération du 14 décembre 2011, le Conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays de Quimperlé a reconnu d’intérêt communautaire la gestion du 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), avec prise d’effet de la compé-
tence au 1er avril 2012. 
Un arrêté préfectoral en date du 23 mars 2012 acte cette nouvelle compétence. 

Missions du service 
Les missions exercées par le SPANC de Quimperlé Communauté sont les suivantes : 

• pour les dispositifs neufs et réhabilités : 

• assurer le contrôle de conception qui consiste à vérifier la compatibilité des instal-
lations d’assainissement non collectif avec le type d’usage, les caractéristiques du 
terrain, les exigences de la santé publique et de l’environnement ;

• assurer le contrôle de bonne exécution qui consiste à vérifier le type de dispositif 
installé, la mise en œuvre des différents éléments, la bonne exécution des travaux, 
l’accessibilité, le respect des prescriptions réglementaires, ainsi qu’à vérifier que 
l’installation est conforme au projet du pétitionnaire, validé par le SPANC au titre du 
contrôle de conception. 

• pour les dispositifs existants :

• vérifier périodiquement le bon fonctionnement des ouvrages, ainsi que la réalisa-
tion des vidanges.

• dans le cadre de cessions immobilières :

• effectuer un contrôle des ouvrages spécifiquement pour la vente et à la demande 
des propriétaires. 

Le SPANC est également un service d’information et de conseils aux usagers et répond 
à toutes les questions concernant les projets d’installation ou de réhabilitation et les 
modalités d’entretien ou de vidange. Il fait partie intégrante de la Régie des eaux.

Mode de gestion du service
Le service est exploité de la manière suivante :

• en régie pour les contrôles des installations neuves et réhabilitées (conception et 
bonne exécution), ainsi que pour les contrôles réalisés dans le cadre de cessions 
immobilières et certains contrôles périodiques ;

• en prestation de service pour les contrôles périodiques de bon fonctionnement des 
installations existantes. 

Pour ces contrôles externalisés, plusieurs missions sont réalisées en régie : 

• centralisation des données recueillies ;
• édition et transmission des avis ;
• facturation ;
• suivi des dossiers ;
• établissement et présentation d’un bilan pour chaque commune. 

La société SAUR (56) assure ces contrôles depuis juillet 2019, pour une durée de 24 mois. 
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2. Les indicateurs descriptifs et de performance du service
Application de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de décembre 2006 et de l’arrêté du 02 décembre 2013 
relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement.

 Liste et valeur des indicateurs descriptifs et de performance
INDICATEUR INDICATEURS DESCRIPTIFS VALEUR

D301.0
Évaluation du nombre d’habitants desservis par le 
service public de l’assainissement non collectif

25 278

D302.0
Indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif

100/110

L’indice D 302.0

• L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif est obtenu en faisant la somme des points indi-
qués dans le tableau page 9. La somme des points de la partie B n’est pris en compte que si le total obtenu 
pour la partie A est 100.

CALCUL DE L'INDICE DE MISE EN ŒUVRE 
DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF D302.0

ACTION 
EFFECTIVE              

EN TOTALITÉ

VALEUR 
MAXIMALE

VA-
LEUR 
OBTE-
NUE

A. Éléments obliga-
toires pour l’évaluation 
de la mise en œuvre du 
service public d’assai-
nissement non collectif

Délimitation des zones d'assainissement non 
collectif par une délibération OUI 20 20

Application d'un règlement du service public 
d'assainissement non collectif approuvé par 
une délibération

OUI 20 20

Mise en œuvre de la vérification de concep-
tion et d'exécution des installations réalisées 
ou réhabilitées depuis moins de huit ans

OUI 30 30

Mise en œuvre du diagnostic de bon 
fonctionnement et d'entretien des autres 
installations

OUI 30 30

B. Éléments faculta-
tifs du service public 
d’assainissement non 
collectif : points comp-
tabilisés seulement si 
tous les éléments obli-
gatoires sont en place

Existence d'un service capable d'assurer à 
la demande du propriétaire l'entretien des 
installations

NON 10 0

Existence d'un service capable d'assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de réali-
sation et de réhabilitation des installations NON 20 0

Existence d'un service capable d'assurer le 
traitement des matières de vidange. OUI 10 10

TOTAL   140 110

• Nota: la somme des points de la partie B n’est prise en compte que si le total obtenu pour la partie A est 
égal à 100.
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THÈME INDICATEUR DE PERFORMANCE UNITÉ VALEUR

Conformité P301.3
Taux de conformité des dispositifs d’assai-
nissement non collectif

% 97

Formule de calcul pour obtenir un taux de conformité de 97 % : % = [(B + C) / A] x 100

UNITÉ NOMBRE

A Nombre total d’installations contrôlées depuis la création du 
service

U 11 702

B Nombre total d’installations existantes ne présentant pas de dan-
ger pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution 
de l’environnement, suite aux contrôles (= diagnostics + contrôles 
de bon fonctionnement + ventes)

U 4 562

C Nombre d’installations neuves ou réhabilitées déclarées 
conformes, suite aux contrôles de bonne exécution

U 6 822

Taux de conformité % 97

• Nota : la conformité définie dans l’arrêté du 2 décembre 2013 est celle retenue pour cet indicateur ; elle dif-
fère de celle définie dans l’arrêté du 27 avril 2012, puisqu’elle englobe les installations non conformes mais 
ne présentant pas de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution pour l’environne-
ment.

Rôle des indicateurs
D301.0

Cet indicateur descriptif permet d’apprécier la taille du service (indice INSEE : 2,2 personnes par 
logement) et de mettre en perspective les résultats mesurés avec les indicateurs de perfor-
mance.

D302.0
Cet indicateur descriptif permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par Quimperlé 
Communauté.

P301.3

La formule de calcul de cet indice suit désormais les prescriptions de l’arrêté du 2 décembre 
2013.
Cet indicateur traduit la proportion d’installations non collectives ne nécessitant pas de travaux 
urgents à réaliser.

3. L’activité du service

Les contrôles
Contrôles de conception

188 contrôles de conception ont été réalisés : 

52 pour les constructions neuves (28 %) 

136 pour les réhabilitations (72 %)
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Contrôles de bonne exécution 

150 contrôles de bonne exécution ont été réalisés: 

34 pour les constructions neuves (23 %)

116 pour les réhabilitations (77 %)

Autres contrôles 

354 contrôles cessions immobiliières:  

110 contrôles de bon fonctionnement

Observations par type de contrôle
Installations neuves
Conceptions

Le nombre total d’avis, s’élevant à 188, est inférieur à la moyenne annuelle qui est de 194.

2 avis sur les 188 délivrés ont conclu à une non-conformité du projet : il s’agit de cas où il n’y avait pas d’autorisation 
de rejet vers le domaine public (fossé communal).

Bonne exécution

Le nombre total d’avis de 150 est inférieur à la moyenne annuelle qui est de 159.

14 avis sur les 150 délivrés ont conclu à une non-conformité des projets, soit en raison du non respect des prescrip-
tions de l’étude de sol (mauvais dimensionnement), soit en raison du manque de l’un des ouvrages (exemple : la 
ventilation d’extraction des gaz de la fosse toutes eaux absente).

Les filières classiques de type tranchées d’épandage ou filtre à sable vertical non drainé ou tertre d’infiltration repré-
sentent plus de 85% des réalisations, avec une majorité de tranchées pour 62 % d’entre elles.

Pour être acceptés, les filtres compacts, les filtres plantés et les micro stations doivent être agréés par le ministère 
de l’écologie et du développement durable ; la liste de ces dispositifs est disponible sur le site Internet du Ministère : 
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr.

Évolution du nombre de contrôles
ANNÉE CONCEPTION BONNE 

EXÉCUTION
CESSION 

IMMOBILIÈRE
BON  

FONCTIONNEMENT
TOTAL

2012 173 148 147 276 744

2013 201 181 221 1 079 1 682

2014 188 184 206 753 1331

2015 185 149 208 1 099 1641

2016 174 164 236 1 043 1617

2017 206 145 265 1 039 1655

2018 210 163 237 1 065 1675

2019 220 145 278 815 1458

2020 188 150 354 110 802

Moyenne 194 159 239 809 1401

• Observations :

• Une forte progression pour les contrôles à réaliser dans le cadre des ventes d’habitations  
(+ 76 demandes par rapport à 2019).

• Faible nombre de contrôles de bon fonctionnement, dû aux différentes périodes de confinement (arrêt total 
des visites). 
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Contrôles de bon fonctionnement

Installation 
sans défaut

40
36%

Installation
présentant
des défauts

29
26%

Installations 
incomplètes 
(regards à 
découvrir)

8
7%

Installation 
incomplète

(puisard)
27

25%

Installation 
présentant des 

dysfonctionnements 
majeurs

1
1%

Installation 
présentant 
un danger 

pour la santé 
des personnes

5
5%

Contrôles de bon fonctionnement

Les filières drainées peuvent 
être autorisées à titre excep-
tionnel quand aucune autre 
solution n’est envisageable sur 
la parcelle ; toutes les filières 
drainées et contrôlées en 2020 
étaient équipées d’une zone 
d’infiltration sur la parcelle.

Quand l’infiltration à la parcelle 
est possible, une zone d’infil-
tration est réalisée en sortie de 
traitement pour éviter tout rejet 
en dehors de la parcelle, ce 
qui nécessite le plus souvent la 
mise en place d’une pompe de 
relevage.

Installations  
existantes

De janvier à mars 2020, la socié-
té SAUR a réalisé 70 contrôles 
pour des résidences principales 
majoritairement situées sur les 
communes de Bannalec, Mellac 
et Moëlan Sur Mer.
Les visites ont été annulées à 
partir de 17 mars, date du pre-
mier confinement. L’application 
de nouvelles mesures sanitaires 
qui compliquaient l’organisation 
de visites chez les particuliers 
ajouté à un défaut de prestation 
de la SAUR n’ont pas permis de 
relancer les visites le reste de 
l’année. 
Dans le cas où l’usager n’est pas 
disponible dans la période de 
présence du prestataire sur la 
commune, c’est l’un des agents 
du SPANC qui prend le relais. 
Pour l’année 2020, 40 contrôles 
de bon fonctionnement ont 
été réalisés par les agents du 
SPANC, dont 10 sur la commune 
de Moëlan Sur Mer.

SANS TRAVAUX

SANS TRAVAUX

TRAVAUX 
OBLIGATOIRES

Contrôles des cessions immobilières

Installation 
sans défaut

49
14%

Installation
présentant
des défauts

57
16%

Installations 
incomplètes 

(puisard)
192
54%

Installations 
incomplètes

(regards à découvrir)
33
9%

Installation 
présentant des 

dysfonctionnements 
majeurs

4
1%

Installation 
présentant 

un danger pour 
la santé 

des personnes
19
5%

Contrôles de cessions immobilières

TRAVAUX 
OBLIGATOIRES
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Contrôles de cessions immobilières
INSTALLATION AVEC TRAVAUX OBLIGATOIRES INSTALLATION 

SANS TRAVAUX

TO
TA

LDélai Dans les 
meilleurs 
délais

Sous 1 an, en 
cas de vente
ou sous 4 ans

Sous 1 an en cas de vente

Classement Absence 
d'installa-
tion

Installation 
présentant 
un danger 
pour la 
santé des 
personnes

Installation 
complète

Installation 
présentant 
des dys-
fonction-
nements 
majeurs

Installation 
significa-
tivement 
sous-di-
mension-
née

Installation 
présentant 
des défauts 
d'entretien

Installation 
sans défaut

Arzano 1  3 1  3 1 9

Bannalec  1 28 1  7 7 44

Baye   2   1  3

Clohars-Carnoët   6   1 5 12

Guilligomarc'h       1 1

Le Trévoux   4 1 1 2 2 10

Locunolé  2 8   3 5 18

Mellac 1  2   3 4 10

Moëlan/Mer  3 44 1 1 8 7 64

Querrien   4   1 2 7

Quimperlé  1 5    1 7

Rédéné  1 4   2 2 9

Riec/Bélon 1 2 23    3 29

Saint-Thurien   7   2 2 11

Scaër  2 27 1  4 5 39

Tréméven  1 2   1 1 5

TOTAL 3 13 169 5 2 38 48 278

% 1 5 61 2 1 14 17 100
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INSTALLATION AVEC TRAVAUX OBLIGATOIRES INSTALLATION 
SANS TRAVAUX

TO
TA

LDélai Sous 1 an, en cas de vente ou 
sous 4 ans

Sous 1 an, en cas de vente

Installation 
présentant 
un danger 
pour la 
personne

Installation 
présentant 
des 
dysfonction-
nements 
majeurs

Installation 
incomplète 
(puisard)

Installations 
incomplètes 
(regards à 
découvrir)

Installation 
sans défaut

Installation 
sans défaut

Contrôles lors 
des cessions 
immobilières

19 4 192 33 57 49 354

5% 1% 54% 9% 16% 14% 100%

Contrôles 
périodiques de 
bon fonction-
nement

5 1 27 8 29 40 110

5% 1% 25% 7% 26% 36% 100%
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4. La tarification, les recettes et dépenses du service

Tarification
L’arrêté du 15 juillet 2015 impose de nouvelles modalités de contrôle pour les installations d’assainissement non 
collectif dimensionnées entre 20 et 199 Equivalents Habitants. Le règlement de service a été complété pour prendre 
en compte cette nouvelle réglementation. 

Ci-après, la grille tarifaire HT applicable aux nouvelles prestations du service (TVA 10 %) :

DÉSIGNATION DES PRESTATIONS DIMENSIONNEMENT DE L’INSTALLATION

0 - 20 EH 21 - 199 EH
Conception 91,82 € 183,64 €

Bonne exécution 64,55 € 129,09 €

Contrôle annuel administratif
Pas de contrôle

Contrôle obligatoire
Pas de redevance

Contrôle de bon fonctionnement 83,64 €
Tous les 8 ans

167,27 € 
Tous les 4 ans

Contrôle de bon fonctionnement pour un 
assainissement supplémentaire

41,82 € -

Contrôle réalisé lors d’une cession 
immobilière

125,45 € -

Contrôle réalisé lors d’une cession 
immobilière pour un assainissement 
supplémentaire

62,73 € -

Pénalité pour refus de visite 167,27 € 334,55 €

L’année 2020 a été marquée par une suspension partielle des contrôles, compte tenu du contexte sanitaire. Les con-
trôles de bon fonctionnement, en particulier, ont été suspendus par le prestataire en mars 2020 et n’ont repris que fin 
janvier 2021. Cette situation affecte cet exercice à la fois en termes de recettes et de dépenses de fonctionnement.
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LES ACTIONS DE SOLIDARITÉ ET 
COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE
Abandons de créance ou versement à un fonds de 
solidarité au titre de l’aide au paiement des factures 
d’eau des personnes en situation de précarité
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service.

MONTANT

Versements au profit d’un fonds (par exemple, le FSL) pour aider 
les personnes en difficulté 

0

Abandons de créance à caractère social 0

Opérations de coopération décentralisée
Depuis le 09 février 2005, la Loi n° 2005-95, dite Loi Oudin-Santini, autorise les communes, les établisse-
ments publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services publics de 
distribution d’eau potable et d’assainissement, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées 
aux budgets de ces services, à mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales 
étrangères et leurs groupements, dans le cadre de conventions prévues à l’Article L.1115-1 des actions 
d’aide d’urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité inter-
nationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement.



En 2019, les associations MADA-BREIZH et CO.DE.PAX ont sollicité Quimperlé Communauté pour le finan-
cement de leurs projets respectifs, à savoir :

Association MADA-BREIZH

OPÉRATION
DEMANDE DE FINANCEMENT SOMME VERSÉE

EN 2020TAUX MONTANT

Alimentation en eau potable et 
assainissement en milieu rural de la 
commune de Belazao à Madagascar

100 % 20 000,00 € 20 000,00 €

Construction d’un bloc sanitaire au lycée 
Tsarahasina

Construction d’un bloc sanitaire au collège 
Antshamalaza

Construction d’un mur de soutènement 
autour d’une source d’alimentation en eau, 
la réparation de bornes-fontaines et de 
canalisations

Association CO.DE.PAX

OPÉRATION
DEMANDE DE FINANCEMENT SOMME VERSÉE

EN 2020
TAUX MONTANT

Domaine agricole de Darou - Keur Djiby au 
Sénégal

5 % 30 000,00 € 1 500,00 €
Installation d’un pompage solaire dans un puits 
pour l’alimentation en eau à usage domestique

Construction d’une citerne surélevée de 5 m³

Construction d’une microstation d’épuration 
collective

Par délibération n° 2019-168, Quimperlé Communauté s’est engagée à subventionner ces 
opérations.

En 2020, il n’y a pas eu de nouvelle aide attribuée. 
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 4,12 euros TTC/
m3. Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense 
de 494 euros par an et une mensualité 
de 41 euros en moyenne (estimation 
Loire-Bretagne d’après SISPEA • 
données agrégées disponibles - 2015).

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

• le service de collecte et de 
traitement des eaux usées

• Les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 12,16 % 
du montant de la facture d'eau

• les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2021 
CHIFFRES 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 1

NOTE D'INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de coopé-
ration intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information 
des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de coopération inter-
communale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d'intervention.

189 mllions d’euros en 2020
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages

50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

57 millions d’euros
d’aides en 2020

paient l’impôt

sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

p
e

E
ES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2021

5

ANNEXES
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 4,12 euros TTC/
m3. Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense 
de 494 euros par an et une mensualité 
de 41 euros en moyenne (estimation 
Loire-Bretagne d’après SISPEA • 
données agrégées disponibles - 2015).

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

• le service de collecte et de 
traitement des eaux usées

• Les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 12,16 % 
du montant de la facture d'eau

• les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2021 
CHIFFRES 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 1

NOTE D'INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de coopé-
ration intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information 
des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de coopération inter-
communale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d'intervention.

189 mllions d’euros en 2020
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages

50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

57 millions d’euros
d’aides en 2020

paient l’impôt

sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

p
e

E
ES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2021



interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2020 ?  
En 2020, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 353 millions d’euros 
dont plus de 273 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2020 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son 
programme d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes 
publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, 
associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin 
ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, 
sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2020 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € 
d'aides en 2020) • source agence de l'eau Loire-Bretagne. 2020 est la seconde année du 11e programme 
d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau. Il apporte quelques modifications de financement.

2

32,52 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

2,85 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

17,07 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

16,67 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation 

de la qualité et la 
richesse des milieux  

 aquatiques

8,53 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

8,13 €
aux collectivités rurales et 
urbaines pour l'amélioration 
de la qualité du service 
d'eau potable

14,23 €
pour la gestion 
quantitative et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

67,61 € de redevance 
de pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,75 €
de redevance
de pollution

payé par
les éleveurs
concernés

6,30 € de redevance de 
pollutions diffuses

payés par les 
distributeurs 
de produits 
phytosanitaires 

et répercutés sur le 
prix des produits

0,62 € de redevance pour
 la protection du milieu aquatique

payé par les usagers concernés (pêcheurs)

7,03 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

2,59 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 
irrigants

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau 
en 2020

         3,24 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels

(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

9,90 €
de redevance
de prélèvement 

payés par les collectivités  pour 
l’alimentation en eau

1,96 € de redevance cynégétique
payé par les usagers concernés (chasseurs)

En 2020, sur 100 euros d'aides,  22,11 euros sont destinés à la solidarité envers les communes rurales.
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 FRANCE RELANCE 

Le plan de relance 
gouvernemental 
« France Relance » doté de 
100 milliards d’euros, délègue 
des crédits aux agences de 
l’eau. Le budget supplémentaire 
pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne est de 
43,7 millions d’euros. Il permet d’accompagner 
davantage de projets en faveur de la transition 
écologique. Il est mobilisé principalement sous la 
forme d’appels à projets avec une instruction des 
dossiers au fil de l’eau pour veiller à une rapide 
mobilisation des crédits.
Les 43,7 millions d'euros de budget 
supplémentaire viennent abonder les 100 millions 
d'euros mobilisés dès juillet 2020 par l'agence 
de l'eau Loire-Bretagne pour la reprise des 
investissements pour l'eau.

Toutes les informations sur les appels à projets 
(date limite fixée au 30 juin 2021) :
 
> investissements des collectivités en faveur de l’alimentation 
en eau potable : http://bit.ly/PR-EauPotable

> investissements en faveur de la réduction des rejets polluants 
et la mise en œuvre de l’autosurveillance :
http://bit.ly/PR-EauxUsees-Autosurv

> travaux de restauration de la continuité écologique des cours 
d’eau : http://bit.ly/PR-Continuite

 PROJET DE SDAGE 
ET DE PROGRAMME DE MESURES 
2022-2027 

Après l’état des lieux, 
point de départ du 
diagnostic sur le bassin, le 
comité de bassin Loire-
Bretagne a adopté le 22 
octobre 2020, le projet de 
Sdage 2022-2027et son 
programme de mesures 
associé.

Ce vote permet de 
proposer le projet à la 
consultation du public et 
des assemblées à partir du 
1er mars 2021.

La notion de bon état des 
eaux émane de la directive 
cadre européenne sur l’eau 
(ou DCE) du 23 octobre 
2000. L’atteinte d’un bon 
état des eaux à horizon 
2027 y est fixée.

Élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne 2022-2027

Adoption par le comité de bassin le 22 octobre 2020 dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2022-2027.

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) 2022-2027
du bassin Loire-Bretagne

octobre 2020

PROJET 
(22 octobre 2020)
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L’année 2020 marque la seconde année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2020...

650 000

NOMBRE D'HABITANTS 
CONCERNÉS PAR LES 
ACTIONS INTERNATIONALES

166

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

25,8

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

42,7 %

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

1 077

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

68

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

346
 

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES 
ACTIVITÉES ÉCONOMIQUES

2 315

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2020

Élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne 2022-2027

Adoption par le comité de bassin le 22 octobre 2020 dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2022-2027.

Programme de mesures 2022-2027
du bassin Loire-Bretagne

octobre 2020

PROJET 
(22 octobre 2020)
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ÉLIMINÉE PAR LES 
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2 315

NOMBRE D'HECTARES  
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ACQUIS
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TION
E

DELEGATION
ALLIER-LOIRE 
AMONT

DELEGATION
CENTRE-LOIRE

DELEGATION
POITOU-LIMOUSIN

DELEGATION
MAINE-LOIRE-OCÉAN

DELEGATION
ARMORIQUE

Délégation Armorique
Parc technologique du zoopôle
Espace d’entreprises Keraia - Bât. B
18 rue de Sabot
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 33 62 45 - Fax : 02 96 33 62 42
armorique@eau-loire-bretagne.fr

Agence de l’eau Loire-Bretagne

45063 ORLÉANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 74 74
contact@eau-loire-bretagne.fr
agence.eau-loire-bretagne.fr

Délégation Centre-Loire

45063 ORLÉANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 73 25
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Maine-Loire-Océan

 Site de Nantes (dép. 44 • 49 • 85)
1rue Eugène Varlin • CS 40521
44105 NANTES CEDEX 4
Tél. : 02 40 73 06 00 - Fax : 02 40 73 39 93
mlo-nantes@eau-loire-bretagne.fr

 Site du Mans (dép. 49 • 50 • 53 • 61 • 72)
17 rue Jean Grémillon • CS 12104
72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin
7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Allier-Loire amont
19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, 
le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du 
territoire métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et 
de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de 
la Vilaine et des bassins côtiers bretons, vendéens et du Marais 
poitevin. 

Il concerne 335 communautés de communes, plus de 6 800 
communes, 36 départements et 8 régions en tout ou partie et 
plus de 13 millions d’habitants.

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne : agence.eau-loire-bretagne.fr
             & aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

les inondations
et le milieu marin

Donnez votre 
 avis sur

DU 1ER MARS
AU 1ER SEPTEMBRE 2021

 
Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr

Nouveau

LES
COMITÉS
DE BASSIN

LES
COMITÉS
DE BASSIN
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72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin
7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Allier-Loire amont
19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, 
le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du 
territoire métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et 
de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de 
la Vilaine et des bassins côtiers bretons, vendéens et du Marais 
poitevin. 

Il concerne 335 communautés de communes, plus de 6 800 
communes, 36 départements et 8 régions en tout ou partie et 
plus de 13 millions d’habitants.

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne : agence.eau-loire-bretagne.fr
             & aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

les inondations
et le milieu marin

Donnez votre 
 avis sur

DU 1ER MARS
AU 1ER SEPTEMBRE 2021

 
Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr

Nouveau

LES
COMITÉS
DE BASSIN
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